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Prévention de la difficulté scolaire et aide aux él èves à l'école primaire et au collège

Les Programmes Personnalisés de Réussite Educative : objectifs
et organisation

Un programme personnalisé de réussite éducative (PP RE) permet de coordonner des actions pour apporter une
réponse efficace à la prise en charge de difficulté s rencontrées par les élèves dans l'acquisiton des
connaissances et des compétences du socle commun.

Différentes étapes essentielles sont nécessaires pour répondre aux besoins de l'élève concerné. Quelques pistes sont proposées ici

afin d'aider les équipes à organiser efficacement sa mise en place.

Objectifs du PPRE

Répondre à la diversité des élèves

La diversité des élèves accueillis dans les écoles et collèges est une réalité qui doit être prise en compte dans l'élaboration des

séances d'apprentissage.

Des propositions de différenciations doivent permettre à chaque élève de maitrîser les compétences attendues dans le socle commun

de connaissances, de compétences et de culture. Cette acquisition progressive ne se fait pas de la même façon pour tous les élèves et

l'école se doit de proposer un accompagnement pédagogique notamment aux élèves qui éprouvent des difficultés.

La mise en œuvre d'actions pour aider un élève à développer ses connaissances peut prendre la forme d'un PPRE. Ce programme

permet de coordonner  une prise en charge personnalisée et peut intervenir à n'importe quel moment de la scolarité obligatoire. Il

diversifie les aides proposées qui vont de la différenciation pédagogique dans la classe aux aides spécialisées. Il doit :

identifier les besoins  grâce à un diagnostic

fixer des objectifs  précis en nombre réduit

se fonder sur des compétences déjà acquises

être défini sur une période relativement courte , éventuellement renouvelable

être expliqué à l'élève et sa famille

prévoir les modalités d'évaluation  des progrès réalisés et des suites à donner.

Dans le cadre de la réforme du collège et des nouve lles modalités mises en oeuvre à la rentrée 2016,

l'accompagnement personnalisé ne se substitue pas à  un PPRE.

En savoir plus

Pour l'élève

Informer et accompagner les professionnels de l'édu cation

Accueil du portail Scolarité et parcours de l'élève L'accompagnement des élèves Prévention de la

difficulté scolaire et aide aux élèves
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Pour les équipes pédagogiques et éducatives

Pour la famille

Modalités d'organisation

Repérer les élèves

Un premier repérage des élèves concernés peut être facilité :

à l'école lors des conseils de maîtres ou de cycle, et au collège lors des conseils de classe ; les échanges d'informations entre

les enseignants permettent un premier recensement des élèves nécessitant un accompagnement particulier

lors de commissions instaurées dans le cadre du conseil école-collège  pour favoriser la continuité des aides entreprises et en

assurer toute l'efficacité

tout au long de l'année dès qu'un obstacle ou une problématique nouvelle semble freiner la progression.

Diagnostiquer les besoins

À la suite de ce repérage, les élèves doivent bénéficier d'un diagnostic sur les compétences du socle commun pour lesquelles

l'acquisition semble fragile. Il a pour objectifs :

de mesurer le degré de maîtrise des connaissances et du savoir-faire de l'élève

de comprendre l'origine des difficultés rencontrées par l'élève pour établir de façon précise ce qu'il est nécessaire de travailler

de permettre aux équipes enseignantes de mettre en avant les points d'appui qui, d'une part, rassureront les élèves et qui,

d'autre part, favoriseront la réussite du PPRE.

Une banque d'outils d'aide à l'évaluation diagnostique  est disponible et permet aux enseignants de sélectionner les situations les
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plus appropriées.

Établir les modalités du PPRE

Les modalités sont formalisées à l'aide d'un document (papier ou numérique) qui permet, d'une part, d'impliquer l'équipe pédagogique

et éducative, et d'autre part, de favoriser le suivi des actions à mener. Y seront précisés : l'identité et la classe de l'élève, la ou les

compétences à travailler, l'objectif à atteindre, les membres de la communauté éducative impliqués, la période de mise en oeuvre du

PPRE. Le cas échéant, la participation de personnes extérieures sera précisée notamment si s'imposent un suivi médical

(orthophoniste, psychologue, etc.), la mise en place de partenariats (soutien scolaire en lien avec la municipalité ou les associations,

dispositifs de réussite éducative), la participation de l'élève à l'accompagnement éducatif.

Informer l'élève et la famille

Le directeur d'école ou le chef d'établissement associe les parents ou le responsable légal de l'élève à la mise en place du PPRE.

Cette information doit rendre visibles les actions menées en clarifiant les modalités d'organisation du PPRE et, le cas échéant, en

permettant aux familles ou représentants légaux de s'impliquer dans sa mise en oeuvre à l'extérieur de l'école ou de l'établissement. Il

n'est pas nécessaire que le PPRE revête un caractère contractuel, même si l'adhésion de la famille sera un vecteur de réussite.

Mettre en oeuvre les actions prévues dans le PPRE

L'essentiel des actions prévues dans le cadre du PPRE est conduit au sein de la classe grâce à un accompagnement pédagogique

spécifique, sauf si la participation de personnes extérieures est requise.

Évaluer le PPRE

Une évaluation personnalisée doit être effectuée en référence aux compétences du socle travaillées durant la durée de mise en place

du PPRE. Elle permettra de juger de l'utilité de son interruption ou de sa poursuite. Dans ce dernier cas, l'évaluation permettra de

réviser les objectifs et d'introduire de nouvelles actions ou partenariats. À titre d'exemple, un élève dont les difficultés scolaires

résultent d'un trouble des apprentissages pourra bénéficier d'un plan d'accompagnement personnalisé prévu à l'article L. 311-7, après

avis du médecin de l'éducation nationale ; il se substitue, dans ce cas, à un éventuel programme personnalisé de réussite éducative.

Un exemple

Zoé, 12 ans, est en cinquième.

> Son enseignante de français remarque des problèmes récurrents pour enchaîner les idées. Afin de conforter ce constat, elle lui

donne des phrases à remettre dans l'ordre pour reconstituer une histoire. Zoé ne réussit pas ; sa professeure lui demande de

verbaliser ses choix et s'aperçoit que Zoé comprend mal comment les phrases s'ensuivent logiquement.

> Lors d'échanges avec l'équipe pédagogique de la classe, qui confirme le constat, la professeure propose à ses collègues d'être

attentifs à cette difficulté.

> Son professeur principal décide alors de rédiger un document qui récapitule et organise les actions communes de l'équipe

pédagogique mises en place dans la classe pour aider Zoé sur ce point : c'est le PPRE. Ce document informe la famille des

modalités retenues pour une durée initiale de trois semaines.

> À chaque début de séance en mathématiques, Zoé rédige une consigne permettant la construction d'une figure géométrique qui

lui a été distribuée. Le professeur la commente avec elle. L'enseignant d'EPS lui demande aussi fréquemment de formuler à l'oral

les tâches successives que les élèves ont à faire. Dans le même temps, sa professeure de français lui fait régulièrement travailler

l'organisation dans un texte à l'aide de supports différents.

> Zoé construit alors progressivement avec son enseignante une fiche méthodologique qu'elle pourra utiliser dans d'autres

disciplines. Tous les enseignants prennent soin de suivre de façon particulière les écrits de Zoé pour lui signaler d'éventuelles

erreurs d'enchaînement et profitent des activités menées en classe pour l'entraîner.

> À l'issue des trois semaines, les professeurs constatent une amélioration dans l'enchaînement des idées.

> Si les progrès sont suffisamment consolidés, le PPRE peut être suspendu. L'équipe reste cependant vigilante sur ce point. Si ces

progrès semblent trop fragiles, le PPRE peut être prolongé.

Textes de référence

Le PPRE, un programme pour favoriser la maîtrise de  connaissances et de compétences

Article L. 311-3-1, modifié par la loi n° 2013-595 du 08-07-2013 - art. 36

À tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les

compétences indispensables à la fin d'un cycle, le directeur d'école ou le chef d'établissement met en place, dans des conditions fixées

par le ministre chargé de l'éducation nationale, des dispositifs d'aide qui peuvent prendre la forme d'un programme personnalisé de
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réussite éducative . Le directeur d'école ou le chef d'établissement associe les parents ou le responsable légal de l'élève à la mise en

place de ce dispositif.

Le PPRE, un plan d'actions dans la cadre de l'accom pagnement pédagogique de tous les élèves

Article D. 311-11, créé par le décret n° 2014-1377 du 18-11-2014

Pour soutenir la capacité d'apprendre et de progresser de tous les élèves des écoles publiques, des établissements publics locaux

d'enseignement ainsi que des établissements d'enseignement privés ayant conclu un contrat avec l'État, et mettre en œuvre le principe

d'inclusion mentionné à l'article L. 111-1, ceux-ci bénéficient dans leurs apprentissages scolaires d'un accompagnement

pédagogique  qui répond à leurs besoins.

Mis en œuvre prioritairement par les enseignants, cet accompagnement porte sur tout type d'apprentissage et comprend notamment

des aides appropriées aux difficultés rencontrées.

Article D. 311-12, créé par le décret n° 2014-1377 du 18-11-2014

Le programme personnalisé de réussite éducative , prévu à l'article L. 311-3-1, permet de coordonner les actions mises en œuvre

lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas maîtriser certaines connaissances et compétences attendues à la fin d'un cycle. Il

implique des pratiques pédagogiques diversifiées et différenciées, d'une durée ajustable, suivant une progression accordée à celle de

l'élève. L'essentiel de ces actions est conduit au sein de la classe.

Circulaire de rentrée n° 2015-085 du 3-6-2015

Tous les enfants, sans aucune distinction, sont capables d'apprendre et de progresser : ce principe d'une école inclusive qui ne

stigmatise pas les difficultés mais accompagne tous  les élèves dans leur parcours scolaire constitue l e cœur du décret n°

2014-1377 du 18 novembre 2014 relatif au suivi et à  l'accompagnement pédagogique des élèves et doit co ncerner l'ensemble

des pratiques pédagogiques.  Dans son travail quotidien en classe, l'enseignant fait en sorte que chaque élève progresse au mieux

dans ses apprentissages. Il ne s'agit plus seulement de répondre aux difficultés de certains élèves mais de donner à tous les moyens

de progresser, en mobilisant des pratiques pédagogiques diversifiées et différenciées, grâce notamment aux outils et ressources

numériques. Les enseignants organisent leurs enseignements en équipe afin d'assurer une continuité des apprentissages des élèves

au sein de chaque cycle ; le conseil école-collège est en cela un outil important pour le cycle 3.

Le programme personnalisé de réussite éducative (PP RE) est désormais défini comme « un ensemble coordonné d'actions conçu

pour répondre aux besoins d'un élève lorsqu'il apparaît qu'il risque de ne pas maîtriser à un niveau suffisant les connaissances et

compétences attendues à la fin d'un cycle ». Le redoublement ne peut être proposé qu'à titre exceptionnel, à l'issue d'un dialogue avec

l'élève et sa famille, et il est proscrit à l'école maternelle.

D'autres plans pour accompagner des besoins éducati fs particuliers

Article D. 311-13, créé par le décret n° 2014-1377 du 18-11-2014

Les élèves dont les difficultés scolaires résultent d'un trouble des apprentissages peuvent bénéficier d'un plan d'accompagnement

personnalisé  prévu à l'article L. 311-7, après avis du médecin de l'éducation nationale. Il se substitue à un éventuel programme

personnalisé de réussite éducative. Le plan d'accompagnement personnalisé définit les mesures pédagogiques qui permettent à

l'élève de suivre les enseignements prévus au programme correspondant au cycle dans lequel il est scolarisé. Il est révisé tous les

ans.

En savoir plus sur les différents plans

Ressources

Depuis la mise en place des PPRE en 2006, de nombreux groupes de travail académiques se sont créés pour accompagner les

équipes éducatives et enseignantes dans la mise en oeuvre. Quelques exemples de réflexion, de PPRE réalisés et d'outils à

réactualiser en référence au nouveau socle notamment sont présentés pour aider les équipes à mieux comprendre le cheminement

d'un PPRE.

Académie de Besançon

Académie de Montpellier

Académie d'Orléans-Tours

Académie de Rennes
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Évaluation des compétences

Évaluation des acquis des élèves à l'école primaire

Individualisation de l'offre et diversification des  parcours

Aide personnalisée et stages de remise à niveau à l 'école primaire

Programmes personnalisés de réussite éducative   (Rapport de l'Inspection générale de l'Éducation nationale -  juin

2006)
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